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DÉCISION EX PARTE 

 

 

[1] Le 5 juillet 2018, Raymond Chabot administrateur provisoire inc. (l’« administrateur 
provisoire ») a saisi le Tribunal administratif des marchés financiers (le « Tribunal ») 
d’une demande d’audience ex parte dans les dossiers 2017-015 et 2017-023 afin 
d’obtenir la levée partielle des ordonnances de blocage, émises à l’encontre de l’intimé 
Dominic Lacroix, en faveur d’Emmanuel Phaneuf de l’étude Raymond Chabot à titre 
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d’administrateur provisoire aux seules fins de lui permettre d’exécuter sans restriction la 
décision rendue le 5 juillet 2018 par la Cour supérieure1. 

[2] Cette demande vise la levée partielle des diverses ordonnances de blocage 
prononcées dans ces dossiers à l’encontre de l’intimé Dominic Lacroix, à savoir : 

 la décision 2017-015-001 du 13 juin 20172, telle que renouvelée dans les 
différentes demandes de prolongation de blocage; 

 la décision 2017-023-002 du 21 septembre 20173, telle que renouvelée dans les 
différentes demandes de prolongation de blocage; 

 la décision 2017-015-006 et 2017-023-007du 24 mai 20184. 

[3] La demande de l’administrateur provisoire a été présentée de manière ex parte en 
vertu de l’article 115.9 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers5, selon lequel il est 
loisible au Tribunal de prononcer une décision affectant défavorablement les droits 
d’une personne sans audition préalable, lorsqu’un motif impérieux le requiert. 
L’administrateur provisoire a déposé les affidavits requis.  

[4] L’audience ex parte s’est tenue en urgence le 5 juillet 2018.  

[5] Différentes demandes d’amendement ont été autorisées par le Tribunal en cours 
d’audience, telles que : 

 L’ajout dans la demande des décisions en prolongation des blocages dans les 
dossiers 2017-015 et 2017-023; 

 Permettre la signification de la présente ordonnance en dehors des heures 
légales et les jours non juridiques 

 Lever l’ordonnance suivante rendue à l’égard de l’intimé Dominic Lacroix le 24 
mai 2018, laquelle se lit comme suit : 

o « ORDONNE à Dominic Lacroix, dans les quarante-huit (48) heures de la 
signification de la présente décision, de transférer tout bitcoin qu’il a en sa 
possession ou sous son contrôle ou dont il est le détenteur ou qui lui a été 
confié, à l’adresse de portefeuille qui lui sera indiquée par l’Autorité des marchés 
financiers au moment de la signification de la présente décision et plus 
particulièrement, sans limiter la portée des présentes : 

  

                                            
1
  Autorité des marchés financiers c. Lacroix, Cour supérieure, Québec, n

o
 200-11-025040-182, 5 juillet 

2018, J.C.S. Raymond W. Pronovost.  
2
  Autorité des marchés financiers c. Lacroix, 2017 QCTMF 63. 

3
  Autorité des marchés financiers c. PlexCorps, 2017 QCTMF 107. 

4
  Autorité des marchés financiers c. Lacroix, 2018 QCTMF 53. 

5
  RLRQ, c. A-33.2.  



2017-015-007 
2017-023-008  PAGE : 3 
 
 

-Tout bitcoin et/ou autre cryptomonnaie se trouvant notamment aux adresses 
suivantes : 

[...] » 

[6] Une copie de la demande et de l’affidavit est jointe à la présente décision.  

[7] CONSIDÉRANT que le 5 juillet 2018, la Cour supérieure a rendu une décision en 
urgence accueillant la demande de l’Autorité en nommant Emmanuel Phaneuf de 
l’étude Raymond Chabot à titre d’administrateur provisoire et en lui conférant divers 
pouvoirs eu égard à l’administration des bitcoins en possession, contrôlés, détenus ou 
ayant été confiés à l’intimé Dominic Lacroix; 

[8] CONSIDÉRANT que cette ordonnance confère à l’administrateur provisoire les 
pouvoirs suivants : 

« [12]  [...]  : 

a) Permettre à l'administrateur provisoire de prendre possession de 
tous les biens de Lacroix, sans y être tenu; 

b) Permettre à l'administrateur provisoire de prendre possession de 
tous les Bitcoins en possession, contrôlés, détenus ou ayant été 
confiés à Dominic Lacroix ainsi que tout argent comptant ou autre 
compte bancaire n'ayant pas été nommément indiqué dans la décision 
datée du 24 mai 2018 par le TMF; 

c) Ordonner à l'administrateur provisoire de procéder à la conversion 
des Bitcoins en argent canadien dans un délai maximal de dix (10) 
jours ouvrables[ ... ] du délai de contestation prévu à l'article 19.6 de la 
Loi sur l'Autorité des marchés financiers; étant entendu que si Dominic 
Lacroix se conforme à l'ordonnance du Tribunal du 24 mai 2018 dans 
l'intervalle et transfère les Bitcoins à l'adresse de portefeuille fournie 
par l'Autorité à cet effet, cette dernière transfèrera lesdits Bitcoins à 
l'administrateur provisoire; 

d) Ordonner à l'administrateur provisoire, dans l'intervalle, d'assurer la 
conservation des Bitcoins transférés et convertis, de façon sécuritaire, 
étant précisé que l'administrateur provisoire ne pourra en aucun temps 
exécuter quelque obligation personnelle que ce soit de Dominic 
Lacroix à l'égard de tiers ou autrement à même ces Bitcoins; 

e) Ordonner à l'administrateur provisoire de conserver les Bitcoins ou 
le fruit de la conversion de ceux-ci en argent canadien dans un compte 
ouvert à cette fin spécifique jusqu'à ce qu'un tribunal compétent en 
décide autrement; 

[13] ACCESSOIREMENT autoriser l'administrateur provisoire en tout temps 
dans tous les lieux, incluant la résidence de Dominic Lacroix, et ce, même 
en dehors des heures normales d'affaires, ainsi qu'en tout autre lieu où se 
trouvent des biens de Dominic Lacroix et requérir que tout propriétaire de 
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ces lieux lui remette un double des clés, des cartes ou des codes d'accès 
permettant à l'administrateur provisoire (ou toute personne qu'il désignera à 
cette fin) d'accéder à ces lieux que l'administrateur provisoire jugera requis 
pour accomplir sa mission, afin d'exercer tous les pouvoirs nécessaires à 
l'obtention, la conservation, la sécurisation et la préservation des Bitcoins, à 
savoir, notamment, mais non limitativement, les pouvoirs suivants : 

a) Prendre possession de tous les biens qu'il estimera nécessaires à 
cette fin, notamment, mais non limitativement, les ordinateurs, 
téléphones cellulaires, tablettes, clés USB, disques durs, cartes 
électroniques, originaux ou de copies de tous les documents 
contenant des informations corporatives, financières, opérationnelles, 
contractuelles, juridiques ou autres de quelque nature que ce soit, en 
rapport avec les biens de Lacroix qui sont en sa possession ou sous 
son contrôle, ou encore en la possession ou le contrôle de tiers, ainsi 
que tout matériel informatique, programme, disquette, clé USB, disque 
dur ou ordinateur utilisé pour emmagasiner de tels renseignements et 
d'en contrôler l'accès aux fins de son mandat; 

b) Retenir les services d'un serrurier ou les autorités policières afin de 
lui permettre d'avoir accès en tout temps aux lieux visés aux 
paragraphes précédents; 

c) Prendre toute mesure d'enquête relativement aux Bitcoins ou aux 
activités et à la situation financière de Dominic Lacroix et/ou de toute 
entité ou personne liée directement ou indirectement à celui-ci, ce qui 
inclut, sans limiter la généralité de ce qui précède : 

i. tout pouvoir prévu au premier alinéa de l'article 6 et aux 
articles 9 à 13 et 16 de la Loi sur les commissions d'enquête, 
RLRQ, c. C-37, conformément à l'article 19.5 de la LAMF; 

ii. le pouvoir d'interroger toute personne susceptible de 
connaître ou d'avoir accès à quelque information, document ou 
chose ayant trait aux Bitcoins ou aux activités et à la situation 
financière de Dominic Lacroix et/ou de toute entité ou 
personne liée directement ou indirectement à celui-ci; 

iii. le pouvoir d'ordonner à toute personne susceptible d'avoir 
accès à quelque information, document ou chose ayant trait 
aux Bitcoins ou aux activités et à la situation financière de 
Dominic Lacroix et/ou de toute entité ou personne liée 
directement ou indirectement à celui-ci, d'amener à 
l'administrateur provisoire l'original et/ou une copie, selon les 
instructions de l'administrateur provisoire, de tous tels 
informations, documents ou choses; 

le tout, aux lieux, jours et heures déterminés par 
l'administrateur provisoire et sur simple remise en main propre 
ou envoi par quelque mode de communication que ce soit, 
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incluant par la poste, par courriel et par huissier, d'une citation 
à comparaître, étant entendu que le défaut par toute personne 
de se conformer à un tel pouvoir et à une telle citation à 
comparaître sera réputé être une contravention à l'ordonnance 
et ainsi passible de toutes sanctions que de droit, incluant 
l'outrage au tribunal et l'obtention par l'administrateur provisoire 
d'un mandat d'amener auprès d'un tribunal compétent, lequel 
devra émettre le mandat sur démonstration que la personne 
visée par une citation à comparaître ne s'y est pas conformée; 

d) Retenir les services de comptables, d'avocats ou d'autres 
personnes pour l'assister dans l'exercice de ses fonctions; 

e) Exercer tout autre pouvoir ou fonction que la Cour estime approprié 
afin de permettre à l'administrateur provisoire d'exécuter ses 
fonctions; »6 

[9] CONSIDÉRANT qu’il a été démontré au Tribunal qu’afin de permettre l’exécution 
sans restriction de la décision rendue par la Cour supérieure il y a lieu de lever 
partiellement les ordonnances de blocage rendues à l’encontre de l’intimé Dominic 
Lacroix au bénéfice de l’administrateur provisoire dans les présents dossiers et de les 
modifier;  

[10] CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de lever l’ordonnance de transfert des bitcoins à 
l’Autorité rendue par le présent Tribunal à l’égard de l’intimé Dominic Lacroix le 24 mai 
2018, vu l’ordonnance rendue par la Cour supérieure le 5 juillet 2018 qui ordonne un tel 
transfert entre les mains de l’administrateur provisoire; 

[11] CONSIDÉRANT la nomination de l’administrateur provisoire, cette nouvelle 
ordonnance de transfert émise par la Cour supérieure prend le relais de l’ordonnance 
émise par le présent Tribunal; 

[12] CONSIDÉRANT qu’il a été démontré de manière prépondérante qu’il existe des 
motifs impérieux justifiant une intervention immédiate du Tribunal, notamment :  

 Le fait que l’intimé Dominic Lacroix aurait à de multiples reprises contrevenu aux 
nombreuses ordonnances rendues par le Tribunal à son égard; 

 Que depuis la décision rendue par le Tribunal le 24 mai 2018, l’intimé Dominic 
Lacroix se serait départi de bitcoins faisant l’objet d’une ordonnance de blocage 
et n’aurait pas respecté l’ordonnance de transférer ces bitcoins à l’Autorité; 

 Pour permettre à l’administrateur provisoire d’exercer les pouvoirs qui lui ont été 
conférés par la décision rendue en urgence par la Cour supérieure le 5 juillet 
2018 afin de protéger et de récupérer les bitcoins détenus par l’intimé Dominic 
Lacroix et ainsi éviter qu’il s’en départisse, les déplace, les dilapide ou en 
dispose autrement; 

                                            
6
  Préc., note 1. 
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[13] CONSIDÉRANT qu’il est dans l’intérêt public d’émettre tel que demandé les 
conclusions recherchées; 

[14] CONSIDÉRANT que la décision du 5 juillet de la Cour supérieure a permis la 
signification en dehors des heures légales et les jours non juridiques, afin de donner 
plein effet à cette décision il y a lieu vu l’urgence de permettre cette même signification;  

DISPOSITIF 

POUR CES MOTIFS, le Tribunal administratif des marchés financiers, en vertu des 
articles 93, 94, 115.9 et 115.14 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers7, de 
l’article 249 de la Loi sur les valeurs mobilières8 et des articles 3 et 16 du Règlement sur 
les règles de procédure du Tribunal administratif des marchés financiers9 : 

ACCUEILLE la demande de levée partielle des ordonnances de blocage 
rendues dans le cadre des décisions suivantes du Tribunal : 

o 2017-015-001 du 13 juin 201710, telle que renouvelée dans les différentes 
demandes de prolongation de blocage; 

o 2017-023-002 du 21 septembre 201711, telle que renouvelée dans les 
différentes demandes de prolongation de blocage; 

o 2017-015-006 et 2017-023-007du 24 mai 201812. 

LÈVE partiellement ces ordonnances de blocages émises à l’encontre de l’intimé 
Dominic Lacroix, uniquement en faveur d’Emmanuel Phaneuf de l’étude 
Raymond Chabot à titre d’administrateur provisoire aux seules fins de lui 
permettre d’exécuter sans restriction la décision rendue le 5 juillet 2018 par la 
Cour supérieure13 afin de lui donner plein effet; 

LÈVE l’ordonnance suivante rendue à l’égard de Dominic Lacroix le 24 mai 2018 
: 

« ORDONNE à Dominic Lacroix, dans les quarante-huit (48) heures de la 
signification de la présente décision, de transférer tout bitcoin qu’il a en sa 
possession ou sous son contrôle ou dont il est le détenteur ou qui lui a été 
confié, à l’adresse de portefeuille qui lui sera indiquée par l’Autorité des marchés 
financiers au moment de la signification de la présente décision et plus 
particulièrement, sans limiter la portée des présentes : 

-Tout bitcoin et/ou autre cryptomonnaie se trouvant notamment aux adresses 
suivantes : 

                                            
7
  Ibid. 

8
  RLRQ, c. V-1.1. 

9
  RLRQ, c. A-33.2, r. 1. 

10
  Autorité des marchés financiers c. Lacroix, 2017 QCTMF 63. 

11
  Autorité des marchés financiers c. PlexCorps, 2017 QCTMF 107. 

12
  Autorité des marchés financiers c. Lacroix, 2018 QCTMF 53. 

13
  Préc., note 1.  
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[...] » 

Cette levée prendra effet qu’à partir de la notification à Dominic Lacroix de la 
décision de la Cour supérieure du 5 juillet 2018  

AUTORISE la signification de la présente ordonnance en dehors des heures 
légales et les jours non juridiques. 

En application du second alinéa de l’article 115.9 de la Loi sur l'Autorité des marchés 
financiers, le Tribunal informe les intimés qu’ils ont une période de quinze jours pour 
déposer au Tribunal un avis de leur contestation, afin que puisse être tenue une 
audience relative à la présente décision, le cas échéant.  

Il appartient alors aux intimés de communiquer avec le Secrétariat du Tribunal, au 
1-877-873-2211, afin d’informer le Tribunal qu’ils entendent déposer un avis de leur 
contestation, le cas échéant. Les intimés sont aussi invités à prendre note qu’une partie 
a le droit de se faire représenter par un avocat. Le Tribunal informe également les 
personnes morales et les entités désirant être entendues dans le cadre du présent 
dossier qu’elles sont tenues de se faire représenter par avocat au cours d’une audience 
devant le Tribunal. 

 
 
 
 __________________________________ 

Me Lise Girard, juge administratif 
  
  

 
 

 __________________________________ 
Me Elyse Turgeon, juge administratif 

 
 
 
Me Annie Parent et Me Catherine Boilard 
(Contentieux de l’Autorité des marchés financiers) 
Procureures de l’Autorité des marchés financiers 
 
Mes Marc Duchesne, Hugo Babos-Marchand, Joël Turgeon 
(Borden Ladner Gervais s.e.n.c.r.l.) 
Procureurs de l’administrateur provisoire  
 

Date d’audience : 5 juillet 2018 
 














